
 

 

 

       

 

  

 

PV N 03/026 de 03/02/2026 

 

 

  

 

   DIVISION EXCELLENCE (F   DIVISIONXCE  

Division Excellence (Foot à11 féminin) 

 

   DIVISION EXCELLENCE (FOOT à 11 

 

La séance est ouverte sous la présidence de M.SADAM MASSAOUDI  en présence de M. ABDELKARIM BOUJLID         

M. SOUFIANE NASRI et M.ABDELOUAHED ABOUSSIF . 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

OSA: Olympique Arfoud CSUF :Union Ferkla AIM : Inter Mimoza CSJT :jeunes Tinghir TSR : Taraji Erriche 

AAR: Atlas  erriche CBF : Club Boumia ACSADZ : Ajial Daraa CMST : Majd tinghir AAKS : Amal khamlia 

 

                                                                        1ERE JOURNEE                                                       LE :25 .26/10/2025 

AAKS 1 2 CSADSZ Homologué 

CSJT 1 2 CMST Homologué 

AAR 0 1 OSA Homologué 

TSR 0 1 CBF Homologué 

AIM 2 0 CSUF Homologué 

 

Réserve déposée et non confirmée par le club CBF sur la participation d’une joueuse (SAMIRA AZROUR) du club 
AAR inscrite sur la feuille du match. 
En application de : 
Code disciplinaire : Article 108 
La commission décide ce qui suit : 
 Le club CBF : amende de 500dhs est infligée 

 

                                                                        2EME JOURNEE                                                            LE :  2/11/2025 

CMST 2 0 TSR Homologué 

CSUF 3 4 CSJT Homologué 

OSA 1 1 AIM Homologué 

CSADSZ 1 3 AAR Homologué 

CBF 1 0 AAKS Homologué 

 

Réserve déposée et non confirmée par le club CSJT sur la participation d’une joueuse (AMINA DISSI) du club 
CSUF inscrite sur la feuille du match. 
En application de : 
Code disciplinaire : Article 108 
La commission décide ce qui suit : 
 Le club CSJT : amende de 500dhs est infligée 

 

                                                                        3EME JOURNEE                                                            LE : 9 /11/2025 

AIM 6 O CSADSZ Homologué 

CSJT M.A OSA  

AAR M.A CBF  

TSR 0 0 AAKS Homologué 

CMST 0 0 CSUF Homologué 

 

 

 

 



 

 

 

 

 Selon les rapports de l’arbitre, le match CSJT-OSA est arrêté à la 87 minute suite à l’abandon du terrain de la 
part de l’équipe CSJT. 
En application de : 
Code disciplinaire : Article 109-A 
La commission décide ce qui suit : 
 Le club OSA : marque 3 points et 3 buts pour  
 Le club CSJT : perd le match par forfait avec déduction de points et marque -1 point et 3 buts contre 
 Le club CSJT : Une amende de 2500 dhs est infligée 

 

Selon les rapports de l’arbitre, le match AAR-CBF est arrêté à la 72 minute suite à l’abandon du terrain de la part 
de l’équipe AAR. 
En application de : 
Code disciplinaire : Article 109-A 
La commission décide ce qui suit : 
 Le club CBF : marque 3 points et 3 buts pour  
 Le club AAR : perd le match par forfait avec déduction de points et marque -1 point et 3 buts contre 
 Le club AAR : Une amende de 2500 dhs est infligée 

 

                                                                        4EME JOURNEE                                                           LE : 16 /11/2025 

CSADSZ 2 2 CSJT Homologué 

AAKS 0 2 AAR Homologué 

CBF 0 3 AIM Homologué 

OSA 0 0 CMST Homologué 

CSUF 2 0 TSR Homologué 

 

                                                                       5EME JOURNEE                                                           LE : 23 /11/2025 

CMST 2 0 CSADSZ Homologué 

TSR 1 5 AAR Homologué 

CSJT 0 1 CBF Homologué 

AIM 6 0 AAKS Homologué 

CSUF 0 2 OSA Homologué 

 

                                                                        6EME JOURNEE                                                           LE :  30/11/2025 

CBF 1 1 CMST Homologué 

AAR 0 4 AIM Homologué 

AAKS 2 5 CSJT Homologué 

OSA 2 0 TSR Homologué 

CSADSZ 1 4 CSUF Homologué 

 

 

 

 



 

 

 

                                                                        7EME JOURNEE                                                           LE :  06/12/2025 

OSA M.N.J CSADSZ  

CSJT 0 4 AAR Homologué 

CSUF M.N.J CBF  

CMST 2 1 AAKS Homologué 

  TSR  0 7 AIM Homologué 

 

Match CSADSZ-OSA non joué pour non présence du club CSADSZ sur le terrain à l’heure du coup d’envoi de la 
partie. 
En application de : 
Code disciplinaire : Article 109-A 
Règlement des compétitions : Article 53 
La commission décide ce qui suit : 
 Le club OSA : marque 3 points et 3 buts pour  
 Le club CSADSZ : perd le match par forfait avec déduction de points et marque -1 point et 3 buts contre 
 Le club CSADSZ : Une amende de 2500 dhs est infligée 

 

Match CSUF-CBF non joué pour absence de l’ambulance à l’heure du coup d’envoi de la partie 
En application de : 
Code disciplinaire : Article 109-B 
La commission décide ce qui suit : 
 Le club CSUF : marque 3 points et 3 buts pour  
 Le club CBF : perd le match par forfait sans déduction de points et marque 0 point et 3 buts contre 
 Le club CBF : Une amende de 1000 d’HS est infligée 

 

                                                                        8EME JOURNEE                                                     LE : 13.14 /12/2025 

AAKS 0 7 CSUF Homologué 

AAR 3 4 CMST Homologué 

TSR 2 2 CSADSZ Homologué 

AIM 4 1 CSJT Homologué 

CBF 0 1 OSA Homologué 

 

                                                                        9EME JOURNEE                                                           LE :  11/01/2026 

CSJT M.A TSR  

CSADSZ 0 0 CBF Homologué 

CSUF 2 2 AAR Homologué 

CMST 1 2 AIM Homologué 

OSA M.N.J AAKS  

 

 

 

 

 



 

 

 

Selon les rapports de l’arbitre, le match CSJT-TSR est arrêté à la 27 minute suite à l’abandon du terrain de la part 
de l’équipe TSR. 
En application de : 
Code disciplinaire : Article 109-A 
La commission décide ce qui suit : 
 Le club CSJT : marque 3 points et 3 buts pour  
 Le club TSR : perd le match par forfait avec déduction de points et marque -1 point et 3 buts contre 
 Le club TSR : Une amende de 2500 dhs est infligée 

 

Match OSA-AAKS non joué pour absence de l’ambulance à l’heure du coup d’envoi de la partie 
En application de : 
Code disciplinaire : Article 109-B 
La commission décide ce qui suit : 
 Le club OSA : marque 3 points et 3 buts pour  
 Le club AAKS : perd le match par forfait sans déduction de points et marque 0 point et 3 buts contre 
 Le club AAKS : Une amende de 1000 dhs est infligée 

 

N 

 

CLUB MJ V N D BP BC DIFF PTS 

1 AIM 9 8 1 0 35 3 +32 25 

2 OSA 9 7 2 0 16 1 +15 23 
3 CMST 9 5 3 1 14 8 +6 18 

4 CSUF 9 4 2 3 21 11 +10 14 
5 CBF 9 4 2 3 7 8 -1 14 
6 AAR 9 4 1 4 19 16 +3 12 
7 CSJT 9 3 1 5 16 21 -5 09 
8 CSADSZ 9 1 3 5 8 23 -15 05 
9 TSR 9 0 2 7 3 24 -21 01 

10 AAKS 9 0 1 8 4 28 -24 01 
 

 

 

 

LE PRESEDIENT DE LA COMMISSION 

SADAM MASSAOUDI                                         

1 


